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Importance des chiens de protection de troupeaux contre la prédation lupine
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Texte de la question

Mme Véronique Riotton attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'importance des chiens de protection de troupeaux dans la lutte contre la prédation
des loups sur les élevages français. 12 927 animaux d'élevages ont été tués ou blessés par le loup en France
en 2025, soit une augmentation d'environ 15 % des attaques de loups sur les troupeaux français en un an. En
conséquence, en mars 2026, le ministère a mis en place des mesures exceptionnelles qui vont dans le bon sens
pour simplifier le quotidien des éleveurs dans la lutte contre la prédation lupine. Tout d'abord une hausse des
quotas de prélèvement passant de 19 à 21 % (soit les quotas passant de 192 loups à 227 qu'il sera possible de
prélever en 2026) avec une clause sauvegarde pouvant aller jusqu'à 23 % selon la pression de prédation sur le
territoire (248 loups à prélever en 2026, soit une hausse de 48 loups à prélever par rapport à 2025). Ensuite, la
possibilité d'effectuer des tirs de défense simple (TDS) pour les éleveurs avec une procédure déclarative et non
plus avec autorisation préfectorale préalable, que leur élevage possède des moyens de protection contre le loup
ou non, et en cas de dommages exceptionnels, autorisation des tirs de prélèvement y compris s'ils ont pour
objectif de protéger des élevages qui ne bénéficient pas encore de mesures de protection. Ces mesures
s'ajoutent aux barèmes d'indemnisations des éleveurs qui ont été revus par arrêté en septembre 2025 et
s'inscrivent dans la continuité du plan national d'actions contre le loup 2024-2029. Le PNA permet, entre autres,
d'améliorer les connaissances et la recherche sur le loup, de prévenir les attaques et d'encadrer leur gestion, de
définir et d'actualiser les moyens de protection efficaces et les indemnisations possibles, de mettre en œuvre
une coopération européenne dans la gestion du loup. Néanmoins, il reste des leviers d'action, notamment sur
les moyens de prévention/défense comme les chiens de protection de troupeaux. D'après une étude de 2017 du
ministère de l'agriculture, ces derniers s'avèrent être des moyens de défenses efficaces permettant la réduction
du nombre d'animaux tués et blessés lors d'attaques. L'État subventionne, via le plan national d'actions, une
aide à l'acquisition des chiens de protection (pour 1 169 chiens en 2024, contre 986 en 2023) et une aide à
l'entretien (pour 9 345 chiens en 2024, contre 8 076 en 2023). Ainsi, la France compterait environ dix mille
chiens de troupeaux pour l'ensemble des cheptels. En ajustant ce chiffre par rapport aux cheptels ovins
présents dans les départements touchés par le loup, on obtient un ratio d'un chien de protection pour cent brebis
alors que les recommandations de l'Institut de l'élevage (IDELE) pour une protection optimale face au loup sont
d'un chien pour cinquante brebis. De plus, de nombreux conflits avec les usagers de la montagne ont lieu
souvent par méconnaissance des chiens de protection et malheureusement, parfois, à cause d'un mauvais
comportement du chien. Les formations de chiens de troupeaux données par diverses associations ne sont pas
suffisantes et en France, il n'existe pas de réelle filière du chien de protection, encadrée et contrôlée par l'État.
En Allemagne ou en Italie, des épreuves certifiantes pour les chiens de protection avant la mise en service
existent et conditionnent l'obtention des indemnisations en cas d'attaques, ce qui limite le risque de mauvaise
conduite et renforce l'efficacité des animaux sélectionnés, moins de divagation donc (plus de présence auprès
du troupeau, capacités génétiques séléctionnées). Ainsi, elle souhaiterait connaître les mesures et moyens
supplémentaires et complémentaires prévus par le ministère pour développer une filière de qualité du chien de
protection de troupeaux en France et ainsi lutter plus efficacement contre le fléau de la prédation du loup.
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